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lativement à la demande qne Ini ont
faite les délégués de retirer son décret de
prohibition ou de faire quelques dé-
marcheB en ce sens, des mots sui-
vants :

" Je ne suis pas seul "
; 2o le fait

que la circulaire a été publiée en un
temps où elle devait le plus probable-
ment atteindre son but avoué, la destruc-
tion de la circulation de la Revue parmi
les catholiques ; 3o Le fait que le défen-
deur a subaéquemraent permis à un autre
journal, qui en demanda la permission,
de publier le roman mentionné dans la

circulaire, à la condition que ce roman
serait purjjé, mais sans surveiller cette
expurjïation. L'exposé de ces faits est
peut-être tout à fait suffisant pour en dé-
montrer l'absolue futilité, eu ce qui re-

jïarde la preuve de malie dans la con-
duite du défendeur. Ainsi, indiquer les

articles condamnables, eût été une pro-
cédure inutile, en l'absence de toute in-

tention, chez le demandeur, d'accepter
cette indication comme une raison pour
lui de les répudier. Tout au plus, une
telle démarche ne pouvait qu'amener
une di8cub8ionqui,vu que le demandeur
avait évidemment pris son parti
quant à la nature des articles con-
aamnés et vu que le défendeur n'a-
vait aucune intention de se soumettre,
n'aurait abouti à aucun résultat. En
substance, le défendeur, ayant formé son
jugement et ayant agi d'après ce juge-
ment, a refasé d'entrer en discussion sur
le point de savoir où il avait trouvé ses
motifd. Assurément, ce qui précède n'ap-
porte que peu de soutien à la déduction
que la conclusion à laquelle est arrivé le

défendeur a été inspirée par la malice. Si

ce que prétend le demandeur sous ce
rapport est accepté, il en résulte que la
malice doit s'inférer, chaque fois qu'une
personne, se sentant convaincue que,
dans l'accomplissement d'un devoir elle

a agi d'après des motifs si clairs

qu'ils ne souffrent pas discussion, elle

décline cette discussion. La Cour n'est
pas disposée à accepter cette doctrine
comme saine. Au sujet de l'emploi des
mots :

•' Je ne suis pas seul ", la Cour n'a
jamais pu comprendre comment, quelle
que soit l'interprétation qu'on leur donne,
ils pourraient justifier une présomption
de malice. Au sujet du fait que le défen-
deur n'a pas lu tous les numéros de la
Reviie,et que, comme il le dit, il en a lu
assez pour se convaincre que le journal
était condamnable

;
personne ne préten-

dra qu'on ne peut juger du ton et de la

tendance d'une revue périodique sans
avoir lu tons ses numéros et que faute de

ne pas avoir la quelques-unvi d'entre eux,
la condamnation du journal devient ma-
licieuse Quant au deuxième tait invoqué,
que le défendeur a choisi le meilleur
temps possible pour nuire à la circulation
de la Revue ; si le défendeur avait un
droit quelconque de prohiber la Revue,
c'était parce qu'il était convaincu que la

circulation de la Revue devait être empê*
chée,—et tel étant le cas, c'est un singu-
lier argument de conclure ù malice du
fait qu'il a lancé sa condamnation quand
elle pouvait être efficace plutôt que de la

lancer dans un temps ou elle serait res-

tée sans effet. Dans l'idée du deman-
deur, le défendeur ne pourrait condam-
ner que dans des circonstances telles que
sa condamnation n'attirerait l'attention

de personne— autrement ce serait agir

avec malice. £t de plus il n'y a aucune
preuve au dossier que le défendeur ait

choisi le temps où sa circulaire pouvait
être le plus efficace. Le troisième fait

invoqué ne nécessite aucun commentaire.
Ce que le défendeur a fait relativement
à la permission accordée à un autre jour-
nal, a été fait quelque temps après la pu-
blication de la circulaire, et cette permis-
sion a été accordée à des conditions qui ont
placé le journal en question dans une po-
sition complètement différente de la Revue
condamnée. D'autres circonstances, tout
aussi insignifiantes sinon plus ont été in-

voquées pour démo trer malice. La Cour
ne s'en occupera pas davantage, sauf à
dire que, réalisant l'importance pour le

demandeur de prouver malice si c'était

possible, elle a cru de sou devoir de lui

donner la plus grande latitude, peut-être

une trop grande latitude à l'enquête, lors-

qu'il s'est efforcé de faire cette preuve. La
Cour se sent maintenant obligée en jus-

tice pour le défendeur, de dire que les ef-

forts du demandeur ont échoué de la ma-
nière la plus signalée et que, si des doutes
peuvent exister sur d'autres points de la

cause, un fait qui reste clair et impossi-
ble à s'y méprendre, c'est l'absence com-
plète d'une preuve de quoique ce soit ap-
prochant de la malice, c'est l'absence com-
plète d'une preuve de quelque chose que
l'esprit le plus ingénieux pourrait en se
torturant interprêter comme ayant la

moindre ressemblance à la malice, dans
les motifa qui ont inspiré les actes du dé-
fendeur en cette affaire.

Donc, sans aucun doute, ce n'est pas
ici un cas qui permet à la Cour d'interve-
nir, encore moins de déclarer inique la

décision prise par le défendeur et que
nous examinons. Le défendeur a agi

conformément à la loi de la société dont


